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• 3 axes en début d’année 

 
 Accompagner la prise de fonction 

 Renforcer les liens avec l’école d’accueil, l’équipe de circonscription 

 Prendre en compte  le parcours des étudiants et   mettre en place un 
accompagnement personnalisé  



Un suivi de proximité 
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Le tuteur  
de terrain 

Le tuteur de 
l’INSPE 

Un double tutorat 

Le 

professeur 
stagiaire 



• Il favorise  l’accueil et l’intégration du professeur stagiaire 

1 
• Il apporte une aide  à la prise en charge de la classe 

2
1
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• Il fournit un apport conceptuel  sur les savoirs d’expérience 

3
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Le tuteur de terrain : un PEMF 
Professeur des écoles maître-formateur 



Les obligations règlementaires de service des 
enseignants-stagiaires   

 Charge d'enseignement : 12 heures hebdomadaires : le lundi, 
mardi, les enseignants-stagiaires doivent 54 h (50% des 108 
heures annuelles) réparties de la manière suivante :  

• 18 heures dévolues aux activités pédagogiques 
complémentaires (le lundi, mardi), 

• 6 heures pour la participation aux conseils d'école, 

• 12 heures à des travaux en équipes pédagogiques (activités 
au sein des conseils des maitres de l'école et des conseils des 
maitres de cycle)  

• 6 h de formation et d’animations pédagogiques  

• 12 heures réservées au tutorat assuré par les PEMF. 

 

• Les obligations réglementaires de service des enseignants-stagiaires 
•   
• Charge d'enseignement : le lundi, mardi,  pour un volume d'enseignement de 12 h 

hebdomadaires.  
•   
• Heures inscrites dans le cadre des trois heures hebdomadaires (108 h annuelles). Au-delà des 

12 h hebdomadaires de cours, les enseignants-stagiaires doivent 54 h (50% des 108 heures 
annuelles) réparties de la manière suivante :  

•   
• 18 heures dévolues aux activités pédagogiques complémentaires, 
• 6 heures pour la participation aux conseils d'école, 
• 12 heures à des travaux en équipes pédagogiques (activités au sein des conseils des maitres de 

l'école et des conseils des maitres de cycle) ; à l'élaboration d'actions visant à améliorer la 
continuité pédagogique entre les cycles et la liaison entre l'école et le collège ; aux relations 
avec les parents ; à l'élaboration et au suivi des projets personnalisés de scolarisation des 
élèves handicapés, 

• 6 h d’animations pédagogiques spécifiques, 
• 12 h réservées au tutorat assuré par les PEMF.  
•   
• Procédure de titularisation 
•   
• À l'issue des huit premiers mois en responsabilité dans une classe, les tuteurs DSDEN 

rédigeront un rapport qui prendra en compte le degré de maîtrise des compétences du 
référentiel des métiers du professorat et de l'éducation. Ce rapport sera transmis à l'IEN de la 
circonscription d'affectation, qui émettra un avis à l'attention du jury. Cet avis pourra 
également être formulé sur la base d'une inspection. Le directeur de l'ESPE émettra, lui aussi, 
un avis. Enfin, le jury académique proposera, ou non, la titularisation au Recteur qui arrêtera 
définitivement (cf. arrêté du 22 août 2014 fixant les modalités de stage, d'évaluation et de 
titularisation des professeurs des écoles stagiaires) : 

• - la liste des enseignants-stagiaires déclarés aptes à être titularisés, 
• - celle des enseignants-stagiaires autorisés à accomplir une deuxième année de stage, 
• - celle des enseignants-stagiaires licenciés ou réintégrés dans leur corps d'origine. 
• La titularisation est effectuée par le Directeur Académique des Services Départementaux de 

l’Education Nationale du département d'affectation conformément à la liste arrêtée par le 
Recteur.  
 









 



Un accompagnement personnalisé 

En cas de difficultés Dispositif d’Aide et de Conseil                     
DAC 

 Des visites en classe de septembre à avril 

 4 visites du tuteur PEMF / DSDEN dont une visite conjointe 
avec le PESPE 

 1 visite évaluative avec le PESPE et un autre PEMF  













http://circo70.ac-besancon.fr/





